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x  

x Une association regroupant 29 centres sociaux (CS) et Espaces de Vie Sociale 
(EVS), ainsi que l’association ATELEC « Lettres pour lettres ». 

x Un accompagnement et une ouverture à la vie de réseau de nouveaux EVS. 
x Plus de 20 ans d’expérience. 
x Une présence sur tout le territoire de l’Ain. 
x 893 bénévoles d’activités, 423 administrateurs engagés dans le portage des 

projets des CS et 356 ETP (soit 14.2 par Centre Social-Données SENACS 2018). 
x Un travail partenarial et de réseau. 

 

 

 

Le rapport d’activité 2018 de la Fédération est présenté à partir du projet fédéral 
2018-2020 voté à l’AG 2018. 
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1 
Vous pourrez lire dans les pages qui suivent, l’ensemble des activités et la 
multiplicité des actions engagées au cours de l’année 2018. 

 
 

Les enjeux sociaux des territoires sur 
lesquels nous souhaitons progresser 
ensemble.  

 

PRINCIPALES REALISATIONS 2018   

 
 
►Une séance de formation sur la mise en œuvre d’un « Kawaa interconvictionnel»  
 
Le nouveau module proposé par « Convivencia conseil » permet aux participants d’apprendre à 
animer un temps convivial et informel autour des convictions religieuses, spirituelles, philosophiques, 
voire politiques dans un climat serein. Ainsi, chaque participant peut être acteur de cohésion et 
créateur de lien social au sein de sa structure en se basant sur la richesse des différences.  
 
Un « Kawaa interconvictionnel», c’est quoi ? C'est une rencontre dans la « vie réelle » entre des 
personnes qui prennent une heure de leur temps pour venir à la rencontre de personnes de convictions 
différentes, afin de dépasser les idées reçues et les stéréotypes. C'est une rencontre animée qui utilise 
des outils simples pour favoriser le dialogue et encourager la création de liens entre les participants 
dans un cadre structuré et apaisé.  
 

¾ 25 participants, 12 centres sociaux, 2 partenaires institutionnels  
 
 
 
 
 

 

Axe 1  
Développer la capacité des habitants à mieux comprendre leur environnement, 
favoriser des espaces de paroles, de débat, de dialogue pour contribuer au vivre 
ensemble (laïcité, prise en compte de certaines actualités…). 

25 
participants 

12 CSX 
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Formation kawaa au CS Artémis, octobre 2018 

 
►Organisation et animation de 3 « kawaa » sur les préjugés et les amalgames dans le cadre du 
Forum Accueils Collectifs des Mineurs  (ACM) sur la « Diversité », organisé par la DDCS.  

¾ 30 participants  
 

 
Forum ACM, novembre 2018 
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PRINCIPALES REALISATIONS 2018 

 

► La Fédération des centres sociaux de l’Ain s’est impliquée dans un projet national porté par 
la FCSF et le réseau « Question de ville » visant, tous les 2 ans, à récolter et valoriser la parole 
d’habitants les quartiers populaires. Cette démarche, dont l’un des objectifs est de formaliser un 
4ème « Rapport biennal », a débuté fin 2017. La Fédération des Centres Sociaux de l'Ain a ainsi 
accompagné le centre social de la Reyssouze pour l’animation de rencontres d’un groupe d’habitants 
du quartier du Pont des Chèvres. Elle a assuré la récolte et la retranscription des paroles exprimées et 
a participé au groupe de pilotage national.  
Ce rapport biennal est paru en janvier dernier et a fait l’objet d’une journée de présentation, à Paris, 
en présence du Ministre de la Ville et des délégations d’habitants mobilisés, dont un groupe de 7 
personnes du centre social de la Reyssouze.  
 
¾ 7 rencontres de travail avec le centre social Reyssouze et le groupe d’habitants mobilisés  
¾ 3 rencontres dans le cadre du groupe de pilotage national à Paris 

 

 

Habitantes de la Reyssouze interviewant Patrick Braouzek, du Conseil National des Villes et Julien de 
Normandie Ministre de la Ville. 
 
Pour en savoir plus : 
http://www.centres-sociaux.fr/2019/01/12/il-y-a-eu-une-cassure-quelque-part-2/ 
 
Et pour retrouver l’interview de Chantale et Gildas de la Reyssouze :  
https://www.youtube.com/watch?v=pQ8LXUzve6E&list=PLPhiaaJ_MVlOVv7DZngny_CShb 
ywAl9aE&index=3&t=0s 
 

Axe 2  
Contribuer à renforcer la démocratie locale en favorisant le dialogue entre élus/ 
institutions / habitants, permettant le renforcement du pouvoir d’agir des habitants 
sur des enjeux qui sont importants pour eux. 
 

 

http://www.centres-sociaux.fr/2019/01/12/il-y-a-eu-une-cassure-quelque-part-2/
https://www.youtube.com/watch?v=pQ8LXUzve6E&list=PLPhiaaJ_MVlOVv7DZngny_CShb
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PRINCIPALES REALISATIONS 2018 

 

►Un groupe de travail sur l’enjeu du « bien vieillir » dans nos territoires.  
L’enjeu du « bien vieillir » est un enjeu croissant dans de nombreux territoires. Les Centres sociaux 
en sont de plus en plus acteurs. Ils développent une fonction qui leur est très spécifique : réponses de 
proximité, espaces de liens sociaux et intergénérationnels, maillage avec les partenaires, implications 
des personnes retraitées dans les réflexions / projets, lieux de citoyenneté et d’implication bénévoles 
pour de nombreux retraités. 
Le groupe de travail fédéral vise ainsi 2 grands objectifs : 

x partager les enjeux et échanger sur les pratiques développées par chacune des structures. 
x créer un espace de ressources et de mutualisation de démarches, y compris concernant l’enjeu 

d’une valorisation financière des actions développées par les Centres sociaux. 
 

¾ 11 centres sociaux/EVS impliqués, avec présence de bénévoles et/ou salariés. 
¾ 3 rencontres de travail 

 
►Liens et relais, dans l’Ain, du travail régional du réseau des centres sociaux sur les enjeux du 
« Bien vieillir »  
Cet enjeu du « bien vieillir » est porté par l’ensemble du réseau, tant au niveau national qu’au niveau 
régional. Ceci à la fois sur l’outillage (formations des acteurs des centres sociaux, productions 
d’outils) et l’élaboration de partenariats. 
 
Ceci s’est notamment traduit, pour les structures de l’Ain par :  
¾ 5 centres sociaux conventionnés par la CARSAT, dans le cadre d’un partenariat régional 

construit entre l’URACS et la CARSAT ; 
¾ 2 centres sociaux conventionnés avec l’AG2R la Mondiale, dans le cadre d’un partenariat 

Auvergne Rhône-Alpes construit entre l’URACS et AG2R ; 
¾ l’implication de la Fédération de l’Ain dans le groupe de travail régional. 

  

Axe 3  
Accompagner le « bien vieillir » au sein de nos territoires. 
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PRINCIPALES REALISATIONS 2018 

 
►Appui méthodologique pour la réalisation d’un diagnostic jeunesse à Belley 
Le Centre social municipal l’Escale à Belley a entrepris un diagnostic jeunesse pour identifier les 
jeunes du territoire et redéfinir ses actions auprès de la jeunesse, déterminer ses attentes, ses besoins, 
intégrer tous les aspects de la jeunesse au projet du centre social et ne pas se cantonner à de l’accueil 
de loisirs. Il s’agissait également d’engager une réflexion avec les élus et acteurs éducatifs sur les 
questions de jeunesse. 
¾ 2 rencontres de travail.  

 
►Participation au diagnostic jeunesse mené sur la ville d’Oyonnax 
La FCS Ain a participé au comité de pilotage du diagnostic jeunesse piloté par la ville d’Oyonnax  
¾ 4 rencontres de travail animées par une consultante privée. 
¾ 2 temps de travail auprès des centres sociaux d’Oyonnax. 

 
► Pilotage et suivi du dispositif « Service civique » 

En 2015, la FDCS Ain a intégré le dispositif national « Service civique ». Elle s’est saisie de 
l’agrémentation conclue entre l’Agence du Service Civique et la Fédération nationale des centres 
sociaux pour accueillir des volontaires en service civique au sein des structures fédérées intéressées.  
La Fédération a accompagné les centres dans la définition des missions confiées aux volontaires, a 
répondu aux questions relatives au dispositif, a réalisé le suivi administratif (une rencontre au 
préalable, plus 2 rencontres de suivi en moyenne). 
 

5 centres sociaux concernés en 2018 
x EVS Plateau  
x CS Gex 
x CS Reyssouze 
x CS Bellignat 
x CS Hauteville  

 
►Co-animation de la « formation civique et citoyenne » avec la Fédération du Rhône 
Notre agrément, au titre de l’engagement de service civique, nous oblige à assurer aux volontaires 
que nous recevons, une « formation civique et citoyenne ». 
C’est dans ce cadre, que nous sommes intervenus en appui auprès de la Fédération du Rhône, pour 
animer  les journées de formation ouvertes à tous les jeunes qui effectuent leur service civique au sein 
d’un centre social en France. 

Axe 4  
Renforcer l’accompagnement de projets de jeunes (adolescents et jeunes 
adultes), susciter leur engagement et faire reconnaitre leur place dans nos 
territoires. 
 
 

7 
volontaires 
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¾ 30 jeunes en service civique dont 4 de l’Ain ont participé à la formation 
 

 
Formation civique et citoyenne, Lyon juin 2018 

 
►Appui méthodologique à la mise en place d’une commission territoriale « jeunesse » par le 
centre social CESAM de Miribel en lien avec la Communauté de communes Miribel  le Plateau. 
¾ 3 rencontres 

 
►Commission jeunesse 
 
C’est un espace d’échange de pratiques, de construction d’une posture professionnelle d’animation 
en centre social.  
¾ 3 rencontres, 13 animateurs jeunesse en moyenne 

 
Elles ont permis aux animateurs : 
 

d’organiser :  
x des rencontres inter-centres ;  
x un « Natur'Raid » inter-centres ; 
x des tournois de football féminin dans le département de l’Ain, permettant ainsi aux jeunes filles 

de quartiers prioritaires d’accéder régulièrement à une pratique sportive, de travailler la 
citoyenneté et l’alimentation. 

 

de travailler sur  
x les actions d'auto – financement au sein des centres sociaux de l’Ain. 
x la place de l’ « animateur jeunesse » dans le cadre d’un renouvellement de projet. 

 

d’expérimenter 
x  un « Kawaa interconvictionnrel » sur le thème de « la mode et les convictions ». 

 

En 2018, 2 animateurs jeunes du réseau ont participé aux JPJ, Journées Professionnelles de la Jeunesse 
à Strasbourg sur le thème : « Des jeunes au pouvoir : entre peurs et ambitions ». 
 
►Construction et participation d’une journée d’échanges interfédérale  
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Elle visait principalement à enrichir les contenus de la formation-action destinée aux animateurs 
jeunes, prévue pour 2019. 
 
La journée interfédérale, organisée par l’URACS, la Fédération des 2 Savoie et la Fédération de l’Ain 
avec l’appui méthodologique de Sébastien Hovart, Ludo-pédagogue, avait pour objectifs : 
 

9 de travailler sur la question du sens du métier et sa dimension politique (Quel est le rôle des 
animateurs jeunes, pourquoi les paie-t-on ? Quel sens pour la société ?) ; 

9 d’évaluer le point de départ des participants pour ajuster le contenu de la formation-action 
prévue en 2019. 
 

¾ 11 professionnels de l’animation jeunesse de l’Ain, 8 centres sociaux 
 

Rencontre interfédérale des animateurs jeunesse, Chambéry, novembre 2018  



10 
 

 

Les enjeux des structures centres 
sociaux/EVS sur lesquels nous souhaitons 
progresser ensemble. 

 

Rappel des enjeux 
 

1. Consolider et faire reconnaitre la valeur ajoutée du portage des projets des centres 
sociaux par les habitants (portage associatif, place des comités d’habitants dans des CS 
à gestion institutionnelle).  

2. Contribuer au renforcement des dynamiques associatives et à leur renouvellement. 
Favoriser des expérimentations sur les modes diversifiés de gouvernance. 

3. S’outiller et faire reconnaître la place et le rôle des CS/EVS dans un contexte d’évolution 
des politiques et des organisations des territoires. 

4. Renforcer les capacités des CS & EVS à dialoguer, coopérer et négocier avec les élus des 
territoires. 
 

PRICNIPALES RÉALISATIONS 2018 
 

 
►Une rencontre à visée formative des bénévoles  
La rencontre a été co-organisée avec deux salariées : l’animatrice famille et la coordonnatrice enfance-
jeunesse du Centre social municipal l 'ESCALE à Belley. 
 
Thématiques abordées :  

x le projet centre social ; 
x l’histoire des centres sociaux ; 
x la procédure d’agrément ; 
x les 3 maisons d’un centre social ; 
x les partenariats du centre social, dont le partenariat avec la collectivité. 

 
¾ 12 bénévoles d'activités dont 2 membres du comité de suivi  

 
► Contribution et relais d’information de la journée régionale SENACS (organisée par 
l’URACS, les Fédérations et les CAF de la Rhône-Alpes) sur l’évaluation de l’impact social des 
centres sociaux : « Les centres sociaux et l’utilité sociale : quels investissements pour quels 
impacts ? » 
¾ 15 personnes de l’Ain (centres sociaux et CAF) y ont participé. 

 
 

2 
PARTIE 
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► Contribution et relais d’un travail national engagé sur « Centres sociaux et collectivités en 
milieu rural : animer ensemble un projet de territoire ». Cela s’est notamment traduit par 
l’implication de la Fédération à la préparation et à la co-animation d’une journée nationale 
« Forum des Territoires » co-organisée par la FCSF et Territoires Conseils (service de la Caisse 
de Dépôts auprès des intercommunalités en milieu rural). 

x 7 personnes de l’Ain y ont participé (CS Chalamont et représentants de la Communauté 
de Communes et CS de l’Albarine.) 

 
►Formation à la « communication constructive et non violente », animée par Guillaume Tixier 
de l’IFMAN. La formation visait à : 

x faciliter la communication avec les publics accueillis, les partenaires  et les élus ; 
x négocier en prenant en compte la diversité des points de vue et des besoins ; 
x s’affirmer tout en respectant ses interlocuteurs ; 
x exprimer ses émotions de façon appropriée. 

 
x 2 journées -14 heures de formation 
x 14 participants (salarié-es et bénévoles) des CSX et EVS  
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3 
PARTIE 

Poursuivre et renforcer « les fonctions 
fédérales de base » développées par la 
Fédération, au quotidien pour renforcer 
les projets des centres sociaux/EVS. 

PRINCIPALES REALISATIONS 2018 
 

 

9 Envoi régulier d’informations sur les actualités politiques, juridiques, financières concernant 
la vie des CS.  

9 Diffusion de la revue de presse nationale (sur les politiques sociales, éducatives, 
territoriales…) réalisée par la Fédération nationale, auprès des directions / président-es.  

9 Diffusion régulière d’informations thématiques ou d’appels à projets. 
9 Contractualisation en 2018, d’un accord cadre départemental entre la Fédération des centres 

sociaux de l’Ain et la Maïf, permettant une offre d’assurance commune, accessible à toutes 
les associations adhérentes, et intégrant des clauses d’assurances élargies à prix groupés. 

9 Présentation et relais d’offres d’adhésions, possibles pour les centres sociaux, à des centrales 
nationales de l’économie sociale de référencement de produits à tarifs négociés. (UNADERE 
ou APEF, pour l’achat de produits alimentaires, produits et fournitures diverses, contrat de 
photocopieurs, achat de véhicules…). 
 

 
Concrètement, en 2018, cela s’est traduit plus particulièrement par :  

►L’accompagnement des renouvellements de projets de Centres sociaux ou leur évaluation à 
mi-parcours. 

x Participation ou animation de séances de travail dans les centres 
sociaux autour du renouvellement de leur projet : animation de 
rencontres collectives sur le diagnostic du territoire ; animation de 
séminaires de travail administrateurs / salariés ; présence lors des 
comités de suivi ou de pilotage du renouvellement du projet, 

Axe 1  
Assurer une fonction de veille sur les enjeux techniques, juridiques, politiques 
et économiques, et les relayer auprès des acteurs des centres sociaux.  
 

Axes 2  
Apporter un appui technique et méthodologique aux centres sociaux/EVS.  
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contribution lors d’un Conseil d’Administration, appui direct aux directions. 
 

4 centres sociaux concernés  
x St Maurice de Beynost 
x Péronnas 
x Chalamont 
x Gex 

 

¾ 7 rencontres de travail spécifiques au total en dehors des comités de suivi 
 

x Animation d’une rencontre collective des centres sociaux/EVS en renouvellement de 
projet pour fin 2019 :  

¾ 8 participants pour 4 CSX (Chalamont, Jassans, Albarine, Hauteville) 
¾  

x Animation de 2 séminaires de travail salariés / administrateurs sur l’évaluation des 
projets à mi-parcours ou fin de parcours : CS d’Hauteville et CS de St Maurice de 
Beynost 

 
A noter, en 2018, des contacts se sont noués avec l’IREIS, structure de formation des travailleurs 
sociaux dans l’Ain, pour une contribution d’étudiants à des diagnostics de territoire en lien avec des 
centres sociaux en renouvellement de projet. Le centre social de Jassans a ainsi accueilli 4 stagiaires. 
  
►Accompagner les administrateurs des Centres Sociaux/EVS dans leur recrutement, et plus 
particulièrement pour les postes de directions :  

x appui en amont (fiche de poste, sélection des candidats.) ;  
x présence aux jurys de recrutement (souvent 2 temps d’entretiens distincts) ; 
x appui en aval du recrutement (aide à la prise de poste…). 

 
¾ 16 séances de travail d’une demi à une journée de travail. 

 
Centres sociaux concernés en 2018  

x Pour un poste de direction : Bellignat, Châtillon, Ars, Arbent, St Maurice de Beynost et de 
façon plus ponctuelle, CS Reyssouze 

x Pour un poste de coordination (jeunesse et/ou famille) : CS Bellignat 

►Elaborer des propositions de formation / rencontres formatives des bénévoles et/ou salariés 
pour renforcer la mise en œuvre de leur projet. 

x Une rencontre à visée formative des membres des conseils d’administration des centres 
sociaux/EVS du Nord-Ouest de l’Ain.  
 

Cette 3ème rencontre d’un cycle débuté en 2017 a été co-organisée avec deux directrices de l’EVS 
Plateau et du CS Reyssouze. 
 
Thématiques abordées : « Les vies associatives / Place et rôle des administrateurs » 

 
¾ Personnes concernées : 15 personnes des structures suivantes : Bourg (Plateau, Vennes, 

Amédée Mercier, Reyssouze), Thoissey 
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x Organisation d’une formation « faire émerger et accompagner des actions collectives 
visant l’émancipation des habitants » 
La Fédération départementale des centres sociaux de l’Ain, a organisé pour la troisième fois 

depuis 2010, la formation « Faire émerger et animer des actions collectives à visée émancipatrice » 
animée par l’URACS (Union Rhône-Alpes des centres sociaux). Cette formation-action, qui s’est 
déroulée sur six jours (trois fois deux journées), vise à outiller les acteurs des centres sociaux pour 
faire émerger, accompagner et animer des dynamiques collectives. 
La formation aborde également des questions plus complexes : le centre social a-t-il le mandat pour 
accompagner des démarches d’actions collectives ? Quelle posture pour les animateurs ? Comment et 
pourquoi un centre social peut-il mettre en œuvre la démarche « aller vers » ? Pourquoi un centre 
social peut-il accompagner les personnes à développer leur pouvoir d’agir ? Comment un centre social 
peut-il contribuer à rendre notre société un peu plus juste ? 
Il s’agissait en 2018, de la 3ème session. 

 

¾ Animateurs jeunesse, référents familles, agents de développement, directeurs et agents 
d’accueil se sont ainsi formées afin d’accompagner au mieux les habitants les plus éloignés 
de l’action collective à résoudre les situations problèmes auxquels ils font face au 
quotidien.  

 

 
Formation actions collectives à visée émancipatrice, Poizat 2018 

 
 

►Contribuer à la prévention des risques de tensions : appui au toilettage des statuts, des 
délégations, à la clarification de la place et du rôle de chacun, temps de travail autour de la 
gouvernance des centres sociaux. 
 

¾ Appui spécifique à certains CS/EVS : CS Oyonnax Ouest, 4 séances 
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►Remplir une fonction de médiateur potentiel : soutenir les équipes des CS/EVS dans des 
périodes de tension ou de crises (gestion financière, fonctionnement des instances, GRH, 
coopération bénévoles-salariés…)  
 

¾ Appui spécifique à certains centres sociaux/ EVS :  
x CS Ambérieu : fonctionnement et conflits internes : 7 rencontres avec l’ 

URACS mobilisée 
x CS Ambérieu : Appui gestion financière et rééquilibrage budget : 4 rencontres 
x CS Arbent : relations entre le CS et la ville avec mise en place, à l’initiative de 

la ville d’un diagnostic du CS : 3 rencontres ville/CS /CAF et 3 rencontres avec 
les membres du CA 

x CS Bellignat : appui ponctuel pour intérim direction, 1 séquence 
x CS Reyssouze : appui au CA dans l’analyse du contexte et la préparation d’une 

rencontre ville CAF 
x EVS Plateau : appui / regard extérieur sur tensions internes et réflexions sur la 

fonction accueil dans la perspective de construction d’un nouveau bâtiment. 
x CS Montluel : point sur le projet. 

 
¾ Autres appuis individualisés aux structures  

x Appui au CA/ équipe du CS de Reyrieux sur son positionnement vis-à-vis d’un 
projet d’éco quartier impactant potentiellement fortement le devenir de la ville 
(1 rencontre) 

x Appui au CS de Châtillon pour la reprise d’une ludothèque jusque-là 
développée par la Communauté de communes. 

x Présence Comité de pilotage du réseau des écrivains publics bénévoles des 
centres sociaux de l’agglo de Bourg, coordonné par le centre social de St Denis 
les Bourg. 

x Appui direct, de nature ponctuelle, auprès de directions de CS/EVS : temps 
d’écoute, de ressources et apport d’un regard extérieur pouvant (ou pas) se 
traduire par un accompagnement plus formel et prolongé :  
 

¾ 16 rencontres sur site, auxquels se rajoutent un certain nombre de temps d’échanges 
téléphoniques. 

x Présence à un temps de rencontre / témoignage des CS de Romans sur leur 
démarche de coopération auprès des CS de Reyrieux, de Trévoux, Jassans et 
Ars. 

x Présence à une rencontre MDS Dombes et CS Dombes (Chalamont, Châtillon, 
Thoissey) pour un projet de forum social auprès des acteurs sociaux de la 
Dombes (Projet finalement annulé). 
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►Participation à 25 temps de travail autour des comités de suivi du projet des CS/EVS (présence 
à ces comités de suivi et potentiellement présence pour un temps d’appui à la préparation d’une telle 
rencontre). Ces comités de suivi, inscrits dans les pactes de coopération signés entre les centres 
sociaux et leurs partenaires réunissent, une fois l’an ou davantage, (notamment l’année du 
renouvellement du projet), à l’initiative du CS, l’ensemble de ses partenaires, collectivités (Ville et 
potentiellement intercommunalité), la CAF, le Conseil Départemental, la Fédération des centres 
sociaux, voir la MSA. 
Ils permettent de faire un point sur le projet du centre social, partager les enjeux d’actualité du 
territoire, pointer les questions relatives au pilotage du centre social. 
 
Centres sociaux /EVS concernés en 2018 

x Bourg Plateau  
x Ars 
x Ambérieu 
x Thoissey 
x Miribel 
x Châtillon-sur-Chalaronne 

x Albarine  
x Gex 
x AJRC 
x Péronnas  
x Reyrieux 
x St Maurice de Beynost 

 

 
►Comité des directeurs 

¾ 4 rencontres d’une journée du Comité des directeurs de centre sociaux/EVS (de 13 à 24 
participants) 

 
Principaux points abordés, dans une logique d’apport d’informations ou de connaissances, 
d’analyse / échanges de pratique ou de réflexions partagées :  

x Réflexions / échanges de pratiques : Les stratégies d’écoute de son territoire et du « aller vers » 
les publics (outils développés, stratégies mises en œuvre, visées communes…). 
¾ 2 temps de travail proposés 

x Développer un projet EVS sur son territoire. 
x Contributions / témoignages pour des partenariats potentiels : Culture du cœur, Ain domicile 

Services, Unadère (plateforme de référencements de produits), Lab 01 (Espace de Fab LAB 
et de coworking à Ambérieu). 

x Contribution de la CAF sur les nouvelles modalités de calcul des Prestations de Services 
nationales. 

Axe 3 
Renforcer les coopérations entre les centres sociaux et les partenaires 
« collectivités locales ».  
 

Axe 4 
Organiser et animer des rencontres de « pairs » pour partager des enjeux, des 
pratiques, des actualités, s’outiller et renforcer des projets. 
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x Points d’informations et d’échanges : la nouvelle COG de la CNAF, le plan pauvreté, la 
prévention des risques psychosociaux, la plan mercredi, les nouveaux contrats aidés, plan de 
mise en sécurité des bâtiments. 

 
Comité des directeurs, Arbent octobre 2018 

 
►Commission « actions collectives » 

¾ 4 journées d’une commission « actions collectives » réunissant les « référents 
famille » des centres sociaux dans une logique d’échange de pratiques, 
d’accompagnement formatif, de construction d’une identité d’animation en centre 
social et particulièrement sur le « pouvoir d’agir » et la posture professionnelle. 

 
Principaux points abordés : 
 

x Réflexion autour des missions, de la posture professionnelle des référents familles, à partir de 
l’approche DPA développée par Yann le Bossé et de son ouvrage, Soutenir sans prescrire ; 

x Découverte des  « coachings énergie » mis en place au sein du centre social Thoissey auprès 
des familles avec le partenariat de  l’ALEC 01 (Présence de l’Agence Locale de l'Energie et 
de Climat de l’Ain). 

x Un temps de partage d’expériences autour de l’accueil et du parcours des bénévoles d’activités 
au sein du centre social. Comment les accueillir, assurer le suivi des bénévoles ? Faut-il 
élaborer une charte ?  

x Comment analyser une situation problème avec un groupe d’habitants ? 
 

 

►Commission« enfance » 
La commission est un espace où les « coordonnateurs enfance» se retrouvent pour analyser les 

actualités en lien avec leur fonction, construire des stratégies et des méthodes collectives, analyser 
leur pratique professionnelle. Elle est co-animée avec le directeur du centre social de Reyrieux  qui 
apporte son expérience et sa réflexion en tant qu’ancien « coordonnateur enfance ». 
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¾ 4 rencontres d’une commission « enfance » co-animée par le directeur du CS Reyrieux 
 

Les principaux points abordés  
x Communication non violente et éducation positive 
x Le recrutement d’animateurs BAFA 
x Le projet éducatif et pédagique 
x Valorisation du métier d’animateur en ACM 
x Qu’est-ce qu’être animateur en ACM au sein d’un CS ? 

 
Commission enfance, CS  Hauteville, 2018 

 

 
 
La Fédération intègre dans son projet un enjeu d’accompagnement à l’émergence de nouveaux projets, 
qu’ils soient centre social ou EVS. 
En lien avec la CAF et le Conseil Départemental et à partir des enjeux partagés dans le cadre du 
Schéma Départemental d’Animation de la Vie Sociale, le développement de structures d’animation 
de la vie sociale dans des territoires non couverts est visé.  
 
La Fédération accompagne ainsi l’émergence de nouveaux projets, comme elle le fait avec les 
structures existantes : du « sur-mesure », en fonction des demandes et des disponibilités fédérales ! 
 
De même, elle ouvre ses espaces de vie de réseaux à ces nouvelles structures, sans conditionner, au 
préalable, une adhésion à la fédération. 
 
L’adhésion à la Fédération est alors positionnée comme une suite logique d’un cheminement commun 
déjà engagé. 
 

Axe 5 
Accompagner la création de nouveaux centres sociaux ou EVS 
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►La Fédération a ouvert ses temps de rencontres de vie de réseau à des structures en 
émergence, non encore adhérentes :  

x EVS Nantua et Montréal-la Cluse (Comité des directeurs, Commission jeunesse…) 
x EVS Ceyzérieu (Comité des directeurs) 
x EVS St Genis Pouilly (Comité des directeurs) 

 
►La Fédération a accompagné, sur site, des nouveaux projets :  

x Pré-agrément EVS associatif « la Grange aux Parapluie » de St Julien sur Reyssouze : 
participation à 2 comités de suivi.  

x EVS municipaux de Nantua et Montréal-la Cluse : 2 temps de travail dont animation d’une 
rencontre de diagnostic de territoire avec l’ensemble des partenaires. 

x EVS porté par le MRJC dans la Vallée du Suran : participation à 2 comités de suivi 
x Pré-agrément EVS Foyer rural de Ceyzérieu : 2 temps de rencontres dont un avec le bureau de 

l’association 
x Pré-agrément EVS Municipal St Genis Pouilly : 4 rencontres de travail (dont aide au 

recrutement d’un(e) chargé(e) de mission) 
x Pré-agrément EVS Municipal Ferney-Voltaire : 3 rencontres de travail 
x Pré-agrément EVS Municipal Prévesssin Moens :1 rencontre de travail 

 
La Fédération a également accompagné, plus en amont, des structures ou des territoires : informations 
sur les contours d’un projet EVS ou centre social, animation d’un temps de travail de diagnostic de 
territoire, participation à un temps partenarial de réflexion vers un futur nouveau projet :  

x Rencontres avec les acteurs de la Communauté de Communes de la Dombes, de la CAF et de 
la MDS autour d’un projet CS à Villars les Dombes (4 rencontres) et potentiel projet EVS à St 
André de Corcy (1 rencontre). 

x Appui au CLEM de Macon pour un potentiel projet EVS à St Laurent sur Saône : 3 rencontres 
dont co-animation d’un temps de diagnostic de territoire avec des habitants. 

x Appui au CPIE de Seyssel pour un potentiel projet EVS en Pays de Seyssel : 2 rencontres dont 
co-animation d’un temps de diagnostic de territoire avec des habitants/ élus. 

x Temps de présentation des contours d’un projet EVS auprès :  
d’une association d’Izernore (Les Grillons). 
de la mairie de Tramoyes, avec la CAF. 
de la mairie de Balan. 

 
Enfin, en Bresse, un réseau d’initiatives collectives sociales et éducatives, initié conjointement par la 
CAF, la MDS, la MSA et la Fédération des centres sociaux, a poursuivi ses rencontres. La Fédération 
a co-animé les 2 rencontres organisées en 2018. 
 
Au total, la Fédération a contribué à 32 séquences de travail, sur site, autour de l’enjeu du 
développement de nouvelles structures CS ou EVS. 
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La Fédération est également un espace de construction d’une parole collective pour peser sur certaines 
politiques publiques impactant la vie de nos structures ou la vie des habitants de nos territoires. 
 
Principaux points en 2018  

x Poursuite des rencontres auprès des nouveaux députés, élus en juin 2017, pour les 
sensibiliser à la place et au rôle d’un centre social dans les territoires : une rencontre 
réalisée auprès de Mme Olga GIVERNET.  

x Relais d’un collectif national « le Français pour tous » (dont est membre la FCSF) 
mobilisé autour de l’enjeu « Apprendre le Français : Un droit pour tous et toutes sans 
conditions ». Un plaidoyer a été formalisé au plan national sur l’enjeu de l’égal accès aux 
formations au Français et au maintien des financements de structures mobilisées pour cet 
apprentissage.  
Une journée de mobilisation nationale a eu lieu le 18 Octobre et a été relayée, dans 
l’Ain, plus particulièrement par ATELEC, des centres sociaux et le Secours Catholique. 
Deux temps d’ateliers collectifs d’apprentissage, avec des publics apprenants, ont été 
organisés à Bourg (place de la Comédie) et à Oyonnax (place de la mairie). 

 

 

Axe 6 
Porter une parole collective. 
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4 
PARTIE 

La communication de la 
Fédération 

 
 

 
PRINCIPALES REALISATIONS 2018 

 
¾ Mise à jour régulière du site internet de la Fédération avec le principe de rédiger et publier 

de nouveaux articles sur des initiatives et/ou des actualités de la Fédération. Le site est 
également conçu pour faire des liens avec l’actualité du site internet de la FCSF et des 
actualités de centres sociaux. 
 

¾ La contribution et la diffusion du document annuel SENACS, issu de l’observatoire des 
centres sociaux porté par l’URACS, les fédérations et les CAF de la région Rhône-Alpes. La 
plaquette annuelle a été diffusée auprès de l’ensemble des élus et partenaires des centres 
sociaux de l’Ain et auprès des centres sociaux (150 envois). 
 

¾ Comme en 2017, la Fédération des Centres Sociaux de l’Ain a tenu un stand au « Salon des 
maires et décideurs » de l’Ain qui a eu lieu en octobre à Ainterexpo à Bourg en Bresse. 

 
 
¾ La Fédération est intervenue à un diner débat organisé par l’Association des Maires 

Ruraux de l’Ain à Saint Rambert en Bugey sur les enjeux de « LA JEUNESSE EN MILIEU 
RURAL ». Cela a été l’occasion de mettre en valeur la contribution des centres sociaux. 
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5 
PARTIE 

Les partenaires de la 
Fédération  

 
 
 
 
 

 
 

La Fédération est présente aux côtés des partenaires institutionnels à l’échelle départementale. Elle 
est impliquée au sein de diverses instances techniques ou politiques pour favoriser les coopérations, 
porter une parole collective, contribuer à co-construire des politiques publiques. 
 

Nos principaux partenaires  
 
Nous développons des partenariats depuis de longues années avec :  

x la CAF ; 
x le Conseil Départemental ; 
x la DDCS (Direction Départementale de la Cohésion Sociale) ; 
x des collectivités locales ; 
x divers réseaux d’éducation populaire. 

 
►Le Schéma Départemental « Animation de la Vie Sociale » 
En juillet 2016, la Fédération des centres sociaux de l’Ain a cosigné, aux côtés de la CAF et du Conseil 
Départemental un Schéma Départemental Animation de la Vie Sociale pour les années 2016 à 2020.  
Ce schéma intègre un état des lieux des structures d’animation de la vie sociale du département 
(Centres sociaux et EVS), une mise en perspective des enjeux des partenariats entre les centres 
sociaux/EVS, Conseil départemental et CAF et des points d’appuis potentiels pour le développement 
de nouvelles structures d’animation de la vie sociale.  
 

PRINCIPALES REALISATIONS 2018 
Une rencontre du Comité de Pilotage annuel et quatre rencontres du Comité Technique permettant de 
partager les enjeux et la mise en œuvre du schéma. 

x Des rencontres bilatérales avec les conseillers de territoire de la CAF et/ou du chargé d’appui 
et d’expertise « animation de la vie sociale » et/ou de la Responsable du service 
accompagnement des territoires de la CAF : 5 rencontres. 

x Une rencontre avec la responsable du domaine « Développement social » du Conseil 
Départemental. 

 

Notre inscription dans les partenariats départementaux 
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x Une rencontre avec Mme la Directrice, Mme la Sous-Directrice et Monsieur le Président de 
la CAF de l’Ain sur le contexte et les évolutions de l’animation de la vie sociale dans l’Ain, 
et le rôle de la Fédération. 

x Inscription, au côté de la CAF de l’Ain, dans le Comité Technique régional de l’observatoire 
régional des centres sociaux co-porté par l’URACS, les fédérations et les CAF de Rhône- 
Alpes. Ce comité a pour fonction de collecter et analyser les données des 280 centres sociaux 
de la région, de produire un document de synthèse. 4 rencontres de travail. 
 

En 2018, le comité technique a également initié une rencontre régionale SENACS sur les 
enjeux de l’évaluation de l’impact social des centres sociaux. : 180 participants. 

x La Fédération des Centres Sociaux de l’Ain a été sollicité par la CAF et la ville de Bourg pour 
animer une journée « Animation de la Vie Sociale » à Bourg-en-Bresse. Cette journée était 
co-organisée par la ville et la CAF en lien avec les centres sociaux. Elle était à destination des 
acteurs bénévoles et salariés des centres sociaux, des élus et techniciens de la ville, des 
conseillers CAF et des partenaires DDCS et Conseil Départemental. La Fédération a animé 
l’ensemble des ateliers en mobilisant notamment des directions de centres sociaux d’autres 
territoires. 

►Le Schéma Départemental des Actions Educatives et de Services aux Familles (SDAESF) 
 

Ce schéma départemental a été signé par les institutions départementales suivantes : DDCS, CAF, 
Conseil Départemental, MSA, Education Nationale pour les années 2015 
à 2020 autour de 4 axes :  
 

x la parentalité 
x la petite enfance 
x la citoyenneté des jeunes 
x la réussite scolaire et les loisirs 

éducatifs
 

 
 
 
 
 
 
La Fédération des centres sociaux, comme d’autres réseaux d’éducation populaire est associée à un 
certain nombre d’espaces de réflexion et de mise en œuvre du schéma, en particulier autour des enjeux 
de citoyenneté des jeunes, de la parentalité, de la réussite scolaire et des loisirs éducatifs. 

 

La DDCS de l'Ain coordonne l'axe "Citoyenneté des jeunes" avec le Conseil départemental. La 
Fédération Départementale des Centres sociaux de l'Ain, en coopération avec le MRJC et la DDCS, 
assure conjointement le pilotage et la mise en œuvre d'une démarche multi-acteurs, afin de répondre 
aux attentes de l’ensemble des professionnels qui travaillent en lien avec les jeunes  (élus, 
professionnels, bénévoles) 

 

Dans ce cadre, la Fédération en lien étroit avec la DDCS et le MRJC a : 
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x Co-organisé et co-animé, deux matinées politiques de jeunesse sur les thématiques  
suivantes : 

x « Jeunes, loisirs et handicap : comment faire ensemble pour permettre la rencontre 
de tous les publics ? » et, 

x « On sexprime : vie relationnelle affective et sexuelle des jeunes, levons les tabous! 
Quel rôle pour les professionnels? Quelles ressources dans l'Ain? » 
 

¾ Environ 70 participants à chaque rencontre dont des acteurs des centres sociaux. Ces 
rencontres ont lieu au CS de St Denis Lès Bourg. 
 

x Dans le cadre du collectif « jeunes en action », nous avons participé à « Adolantha » au 
Parc de Bouvent.  
Un évènement sportif qui regroupe une centaine de jeunes de 11 à 18 ans. Il s’agissait 
d’inclure une épreuve faisant appel à la réflexion et à l’expression libre autour d’un thème : 
« Egalité garçons/filles » à travers le sport. Action réalisée en partenariat avec la Ville de 
Bourg et Radio B. Un montage radiophonique a été réalisé par Radio B et a été diffusé lors 
du Forum ACM 2018. 

 
Bouvent, juillet 2018 

 
x Participation au Comité Départemental de Soutien à la Parentalité et à la commission 

REAAP (Réseau d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement à la Parentalité) : 
¾ 3 rencontres. 

 

x Participation aux rencontres du Groupe d’Appui Départemental des PEDT (Projet 
Educatif De Territoire) en lien avec les rythmes scolaires :  

¾ 2 rencontres. 
 

x Participation à l’animation de la journée départementale regroupant l’ensemble des 
acteurs éducatifs qui s’occupent d’Accueils Collectifs de Mineurs. Forum ACM. 
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x Dans le cadre du Plan de formation (orientation transversale du schéma départemental « 
Naître, grandir et s’épanouir dans l’Ain »), la Fédération a mis en place et animée deux 
journées de formation à la « méthodologie de projets » à destination des animateurs et 
directeurs des accueils de loisirs, accueils de jeunes, des temps périscolaires.  

¾ 2 journées de formation, 12 participants 
 
Et une journée de formation « Susciter la participation et l’expression des jeunes », destinée 
aux professionnels souhaitant développer un projet participatif et/ou les compétences 
correspondantes en direction d'un public jeune. 

¾ 12 participants, dont 8 issus des CSX 
 
Les formations ont eu lieu au sein des centres sociaux d’Ambérieu-en-Bugey et Amédée 
Mercier que nous remercions vivement. 

 
 
►Les enjeux de démocratie locale avec la DDCS 
 

Depuis fin 2015, la Fédération a développé un partenariat avec la DDCS pour 
l’accompagnement formatif et la mise en réseau des conseils citoyens des territoires en politique de 
la ville. 

Ces conseils citoyens, où souvent les centres sociaux de ces territoires sont très actifs (structure 
d’animation et/ou de portage technique) sont des espaces de démocratie participative. Les habitants, 
en tant que premiers acteurs concernés, sont ainsi potentiellement associés aux réflexions et à la mise 
en œuvre des politiques locales dans le cadre notamment des contrats de ville. 
 
A noter, en 2018, 5 centres sociaux ont été et restent impliqués dans l’animation et/ou le portage 
de conseils citoyens de leur territoire. 
 

x Les centres sociaux suivants portent juridiquement et animent le conseil citoyen : 
9 le Lavoir à Ambérieu.  
9 Jacques Prévert de Bellignat. 

x Le centre social municipal de Belley anime le conseil citoyen. 
x Le centre social municipal de Montluel doit également animer le conseil citoyen qui est en 

cours de constitution. 
x Le centre social la Plaine d’Oyonnax Ouest porte juridiquement le conseil citoyen. 

 
C’est donc dans la perspective du renforcement de cette démocratie locale et pour que les habitants 
soient pleinement associés que la Fédération a développé ce partenariat avec la DDCS. 
 
En 2018, la DDCS de l’Ain a souhaité renouveler sa convention avec la Fédération des Centres 
Sociaux pour assurer l’accompagnement formatif des conseils citoyens afin de sensibiliser, former 
et accompagner les conseillers citoyens et les animateurs de ces conseils citoyens dans la 
compréhension des enjeux, acquisition d’outils et dans la valorisation de leurs apports. 
L’accompagnement formatif s’est décliné en quatre actions. 
 
►Action 1 - Accompagnement à visée formative des animateurs des conseils citoyens de l’Ain. 
 

¾ Des séances collectives : organisation et animation du réseau des animateurs. 
Les objectifs : analyser et échanger des pratiques (partir d’une ou deux situations concrètes les 
analyser, échanger entre animateurs, méthodologie et pistes concrètes pour agir) 
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x 5 séances de formation qui correspondent à 35 heures de formation ; 
x 8 participants en moyenne ; 
x 7 conseils citoyens présents 

 

¾ Des séances individuelles 
 

Les objectifs : compléter les formations collectives avec des temps de travail individuels pour 
accompagner chaque animateur des conseils citoyens sur son territoire (co-animation des conseils 
citoyens, questionnements, analyse des difficultés, des réussites, des besoins). 

x 10 rencontres de travail avec 6 conseils citoyens 
 
►Action 2 - Formation – action des conseillers citoyens  
 

Module « Se constituer en association ». Pour qui ? Pourquoi ? Ecrire les statuts. 
x 3 séances pour un conseil citoyen  
x 10 participants en moyenne à chaque séance  

 
Module : Parler en public et agir avec la parole – Animé par le CREFAD Lyon 

x 1 séance inter conseils citoyens  
x 14 personnes issues de 3 conseils citoyens de l’Ain  

 
Module Appui à la structuration du budget 

x 1 séance pour un conseil citoyen 
 

Module : Rôle du conseil citoyen dans le cadre du contrat de Ville  
x 1 séance pour un conseil citoyen 

 
Module : - Sensibilisation aux questions de prévention des discriminations et d’égalité session 1 
– Animé par ISM CORUM 

x 17 participants, 3 conseils citoyens présents 
 

Module : Préparer la 3ème rencontre départementale 
x 3 séances de travail avec 3 conseils citoyens 
x 7 participants en moyenne 

 
►Action 3 - Organisation et animation de la 3ème rencontre départementale des conseils 
citoyens de l’Ain  
 

Objectifs de la rencontre :  
¾ Permettre aux conseils citoyens de l’Ain de se rencontrer  
¾ Partager son expérience en tant que conseil citoyen 
¾ Comprendre l’intérêt de  faire participer les conseillers citoyens au projet de la 

Politique de la Ville et de travailler ensemble. 
 

La rencontre départementale a eu lieu le 29 septembre à Ferney-Voltaire. Cette année encore, elle a 
réuni 86 personnes (élus, techniciens, agent de l’Etat, conseillers citoyens).  
Pour cette 3ème rencontre, il s’agissait de travailler par groupe de pairs (conseillers citoyens, 
animateurs des conseils citoyens et un groupe réunissant les élus, les agents d'Etat et les professionnels 
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de la politique de la ville) pour voir en quoi « des conseils citoyens autonomes peuvent être acteurs 
du changement ». Jean-Pierre Worms, sociologue, militant associatif et ancien élu, était présent pour 
nous apporter son analyse et son regard distancé. 

 
 

►Action 4- Réalisation et publication de documents  
 

x Rédaction et édition d’un livret de 16 pages « Des conseils citoyens autonomes et acteurs 
du changement »  qui fait suite à la 3ème rencontre départementale- 350 exemplaires diffusés 
aux conseillers citoyens et partenaires des contrats de ville. 

 

 
 

x Participation de la Fédération au Comité Technique du volet social du Schéma d’Amélioration 
de l’Accessibilité des Services Publics coporté par la DDCS et le Conseil Départemental. 

x Participation à une rencontre sur les enjeux sociaux du numérique à l’initiative du Conseil 
Départemental. 

x Contribution à la commission départementale d’agrément « Jeunesse et Education Populaire » 

x Rencontre avec la chargée de mission de la Conférence des Financeurs de la Prévention de la 
Perte d’Autonomie. Cette conférence des financeurs, pilotée par le Conseil Départemental, 
organise depuis 2 ans un appel à projet auquel une dizaine de Centres sociaux se sont inscrits. 

x Lien avec la mise en place, par la CAF, d’un club de l’innovation sociale portant sur les 
questions des modèles économiques des structures. 

 
 

►L’Union Rhône-Alpes des Centres Sociaux (URACS) : 
La Fédération de l’Ain est activée au sein de notre Union Régionale URACS. Cela s’est notamment 
traduit en 2018 par :  

¾ La participation régulière aux différents espaces de vie régionale du réseau :  
x La journée d’Assemblée Générale ; 
x Les rencontres du Conseil d’Administration avec la présence régulière de 

représentants de l’Ain : Yann CRUIZIAT, Claudy DEBAIX puis Emilie MIRISKY, 
Jean Louis RENAUD ; 

x La rencontre des Comités des délégués (5 rencontres en 2018) ; 
x Le groupe de travail régional « Bien vieillir » avec participation au suivi des 

partenariats avec la CARSAT (participation au comité de pilotage régional) ou avec 
l’AG2R (participation au co-portage d’un appel à projet commun) ; 

x Commission « Formation professionnelle »- 1 journée d’échange et de réflexion 
autour des enjeux de la formation professionnelle 

x Groupe « formation Etre animateur au sein d’un centre social » : 2 rencontres pour 
construire la formation-action destinée aux animateurs jeunes de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes. Des animateurs et coordonnateur se sont joints au groupe pour enrichir 

 

Autres partenariats développés en 2018 : 
 

 

Notre inscription au sein du réseau des centres sociaux. 
 



28 
 

les contenus de la formation-action (la coordo enfance-jeunesse du CS d’Oyonnax a 
été associée à l’ingénierie de formation). 

x La participation à 2 séminaires de travail (Président/ Délégué) sur le rapprochement 
entre les Fédérations d’Auvergne et de Rhône-Alpes et participation de Yann 
CRUIZIAT au groupe de travail constitué pour construire le projet de la future Union 
Auvergne Rhône-Alpes. 

 
►La Fédération des Centres Sociaux de France (FCSF) :  
¾ La Fédération de l’Ain a été impliquée au sein du réseau national FCSF de différentes 

manières : 
 
Avec la participation : 

x de 5 personnes, dont 4 administrateurs-trices de la Fédération de l’Ain aux 3 jours 
d’Assemblée Générale et de bilan à mi-parcours du projet national à Dunkerque. 

x à 2 jours de rencontres des délégués des fédérations d’Auvergne-Rhône-Alpes 
x à 1 journée nationale « formateurs DPA » pour revisiter les contenus de la formation FAVE à 

St Germain au Mt D’Or. 
x de 6 personnes de l’Ain à une journée nationale de restitution des démarches de « tables de 

quartiers » dans les territoires en politique de la ville (Centre social Amédée Mercier et FDCS 
Ain) 

x de 10 professionnels de l’Ain, aux 3 jours des JPAG, Journées Professionnelles de l’Animation 
Globale ou JPJ, Journées Professionnelles de l’Animation Jeunesse, à Strasbourg : « Des 
habitants au pouvoir : utopie ou réalité ? Quelles postures professionnelles ? Quel travail 
associé ? Quel pilotage partagé ? » (JPAG : Miribel, Artémis, Reyrieux, Hauteville, Jassans, 
Vennes et JPJ : Artémis et Oyonnax Ouest). 

 
Avec l’engagement de la Fédération : 

x dans des chantiers nationaux :  
9 Le rapport Biennal : tous les deux ans, la FCSF et Question de Ville (association des 

directeurs-directrices des pôles ressources politique de la ville) publient un rapport 
national basé sur la parole des habitants des quartiers classés en politique de la ville. La 
Fédération de l'Ain a accompagné le centre social de la Reyssouze pour le recueil de la 
parole habitants et a participé au groupe de pilotage du projet. 

9 Groupe de travail sur « Centres sociaux et Intercommunalités en milieu rural ». 
9 A la co-animation d’ateliers aux 3 jours des JPAG. 

 

 
 

 
►L’implication des Centres Sociaux et EVS dans l’accueil des différentes rencontres de travail 
du réseau. En effet, des rencontres fédérales se réalisent dans les centres sociaux ou EVS, le plus 
souvent de façon tournante. Elles mobilisent ainsi la structure d’accueil et contribuent à faire connaitre 
les différentes structures entre-elles. 

 

 L’ensemble de ces missions a été développé, au quotidien, grâce à : 
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Toutefois, certaines structures, du fait de leur positionnement géographique ou la configuration de 
leurs locaux ont été davantage mobilisées pour l’accueil de rencontres fédérales (Ambérieu, Plateau 
Gare à Bourg en Bresse…). Nous les remercions sincèrement ! 
 
►L’implication des 23 administrateurs fédéraux pour l’année 2018-2019 (9 femmes et 14 
hommes ; 15 bénévoles et 8 professionnels) :  

x 6 membres du bureau :  
9 Collège de bénévoles : Yann Cruiziat, Odile Feliu, Emile Mirisky, Claudy 

Debaix (puis Michel Goyet) 
9 Collège de professionnels : Fouzia Zahar, Nathalie Pourchoux 

x 17 autres membres du CA : Annie Arpin, Claudine Cache, Philippe Gouverne, Michel 
Rivory, Benoit Vincent Charles, Michel Goyet, Thomas Jouvet, William Lahbib, 
Michèle Monti, Bernard Morel, Marc Tanguy, José Ormazabal, Sylvie Roux, Denis 
Perdrix, Olivier Blanchet, Yannick Le Beux et Sylvie Vasseur  
 

►L’implication des délégués et chargée de mission dont la ventilation de leur temps de travail sur 
l’année 2018 a été la suivante :  

9 Camilla Méridja, déléguée-adjointe (CDI à 80%)  
9 Géraldine Vienot, (CDD à 50% du 01 janvier au 30 Septembre 2018)  
9 François Bernard, Délégué, (CDI plein temps)  

 
Les principaux éléments de la vie associative de la Fédération en 2018 :  
 

¾ Une Assemblée Générale à Thoissey avec un travail sur la prise en compte des enjeux de 
jeunesse par les Centres sociaux- plus de 70 participants. 

¾ 2 rencontres inter-centres sociaux, par bassin géographique, à destination des administrateurs 
et directions des CS/EVS, pour partager / amender / enrichir le projet fédéral 2018-2022, en 
vue de sa présentation à l’Assemblée Générale 2018. 

¾ Un Conseil d’Administration réuni à Ambérieu ou Bourg –en- Bresse :  
5 rencontres - de 13 à 18 administrateurs/trices présent(e)s. 

¾ Des réunions du bureau – 9 rencontres, 4 à 6 administrateurs présents. 
¾ Des commissions thématiques (Gestion ressources humaines, communication) :  2 rencontres  
¾ Un temps de travail à visée formative destiné aux nouveaux administrateurs de la 

fédération ou comment « Tout savoir sur la Fédération des centres sociaux de l’Ain ! » - 7 
administrateurs présents. 

¾ Présence à la quasi-totalité des AG des structures Centre social ou EVS, par l’intermédiaire 
d’un administrateur et/ou un salarié de la Fédération. 
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AG de la FCSF, Dunkerque 2018 

 
 

 
 

CCommission jeunesse, CS Thoissey , janvier 2018 



31 
 

 

FAVE 2018, le Poizat 

 

 

AG FDCS Ain, CS Thoissey, juin 2018 
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10 allée de Challes  
01 000 Bourg-en Bresse 

Téléphone : 04.74.24.61.01 
Mail : fcsain@orange.fr 

Site internet : ain.centres-sociaux.fr 
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